
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE MASCOUCHE 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1231-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE 
NUMÉRO 1231 AFIN D’AJOUTER LE SITE DU DOMAINE SEIGNEURIAL AUX 

SECTEURS ASSUJETTIS 

 

RELATIVEMENT AUX ÉLÉMENTS SUIVANTS : 

 

• Assujettir le secteur du site du domaine seigneurial au règlement. 

 

 

CONSIDÉRANT QU’UN projet particulier récréotouristique privé est en cours de planification suite à un avis 

d’appel d’intérêt au parc métropolitain du Domaine-seigneurial-de-Mascouche; 

 

CONSIDÉRANT QUE les objectifs de ce projet sont de préserver et mettre en valeur le site patrimonial du 

domaine seigneurial ainsi que la forêt domaniale; 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de projet particulier de construction, de modification ou d’occupation 

d’un immeuble pourrait être nécessaire pour répondre aux enjeux spécifiques du développement de ce site; 

 
CONSIDÉRANT QUE le présent projet de règlement est conforme aux objectifs du plan d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 230627-17 a été donné pour le présent règlement; 

 
Le conseil de la Ville de Mascouche décrète ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 Le Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble numéro 1231 est amendé conformément aux 
dispositions du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 Modification de l’annexe A « Secteur de P.P.C.M.O.I. »  
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(Signé)  (Signé) 

Guillaume Tremblay, maire  Me Nathalie Bohémier, greffière et directrice 
des services juridiques 

 
Avis de motion : 230627-17 / 27 juin 2023 
Adoption du projet : 230627-18 / 27 juin 2023 
Assemblée d’information publique : 12 juillet 2023 à 18h30 
Adoption du règlement : 230828-23 / 28 août 2023 
Approbation MRC Les Moulins : 20 septembre 2023 
Entrée en vigueur : 20 septembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

ARTICLE 2.1 L’annexe A « Secteur de P.P.C.M.O.I. » est modifiée par : 

• Son remplacement par la carte de l’annexe A du présent règlement.  
 
 

ARTICLE 3 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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Annexe A – Secteurs de PPCMOI 
 



Délimitation des secteurs de « projets
particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un
immeuble »

Date : jullet 2018

Échelle : 1 : 12 500

Préparé par: Kim McDonald

Dessiné par:   Kim McDonald

Approuvé par: Philippe Despins

Mise-à-jour matrice : juin 2018
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